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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 41674

Texte de la question

M. Daniel Pennec attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre au
sujet du decret no 53-829 du 14 septembre 1953 portant creation de l'ordre du merite combattant et supprime le
3 decembre 1963 pour lui substituer l'ordre national du merite. A l'origine, l'ordre du merite combattant avait pour
objet de recompenser les anciens combattants qui s'etaient devoues pendant au moins quinze ans au sein de
groupements de victimes de guerre. La limitation des contingents lies a l'ordre national du merite fait
qu'aujourd'hui plus de quatre mille cinq cents dirigeants d'associations de combattants ne peuvent etre decores
et donc ne peuvent recevoir les marques de sympathie de leurs adherents et plus generalement la
reconnaissance de la nation francaise. Cette ingratitude, percue comme telle, par ces milliers de personnes qui
malgre les difficultes se devouent entierement a la cause de leurs camarades en difficulte ne merite-t-elle pas
aujourd'hui que l'on envisage le retablissement de cet ordre du merite combattant ? Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son avis a propos du probleme qu'il vient de lui soumettre.

Texte de la réponse

L'ordre du merite combattant, institue par un decret du 14 decembre 1953, etait destine a recompenser les
personnes qui se sont distinguees par leur competence, leur activite et leur devouement dans le soutien, la
defense et la gestion des interets moraux et materiels des anciens combattants et victimes de guerre,
notamment comme dirigeants nationaux, departementaux et locaux des associations et oeuvres ayant cet objet.
Il a ete supprime en 1963, a la suite de la creation de l'ordre national du Merite, qui peut etre attribue au titre de
ces memes activites, et qui, a l'epoque, s'etait accompagnee de la suppression de la quasi totalite des ordres «
ministeriels », afin de donner toute sa valeur au nouvel ordre national. La proposition de l'honorable
parlementaire presente effectivement l'interet qu'il decrit en permettant de recompenser l'activite associative
alors que l'acces aux ordres de la Legion d'honneur et du merite est extremement difficile car il y a un reel
probleme de nombre. Il a ete tente d'y remedier en autorisant des contingents speciaux exceptionnels comme
ce fut le cas pour les commemorations des debarquements et de la Liberation, de la fin de la deportation.
Recemment encore, un contingent particulier a ete reserve aux compagnons de la Liberation. Cependant il n'est
pas envisage, dans l'immediat, de retablir l'ordre du merite combattant. Il n'en reste pas moins que le ministre
partage la preoccupation exprimee car il souhaite pouvoir manifester sa reconnaissance aux responsables des
associations qui, sur le terrain, participent a ce travail souvent ingrat mais necessaire de presence, qui va de
l'action sociale a la camaraderie, de temoignage et de transmission de la memoire, et contribuant ainsi a
l'osmose entre la nation et ses combattants.
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